
  
       RÉCLAMATION NUMÉRO 1100290 
 
        
         Province où a eu lieu l'infection : Ontario 
       Province de résidence : Ontario 
 
 
 
 
 
 
 CAUSE D'ARBITRAGE RELATIVE À UNE   
 DÉCISION DE L'ADMINISTRATEUR 
 
 
 
 
 
 
Devant : Tanja Wacyk 
 
Audience :  Le 14 avril 2006, à Toronto, Ontario 
 
Comparution : Le réclamant s'est représenté lui-même 
 John Callaghan et Carol Miller au nom de l'Administrateur 



Décision 

 
1. La question soulevée dans cette cause porte sur le montant du revenu du réclamant 

avant la réclamation.   
 
2. Lors de l'audience, le réclamant et un ancien employeur ont témoigné.   

 
3. En conformité avec la preuve, les parties se sont mises d'accord et je donne 

instructions comme suit :  
 

Le revenu du réclamant avant la réclamation est de 30 000 $ (US) 
pour la  période du 1er janvier 1996 au 30 juin 1997. Il retournera 
alors à 48 000 $ (US) à compter du 1er juillet 1997 et par la suite. 
 

 
FAIT À TORONTO, CE 14e JOUR D'AVRIL 2006. 
 

 
 
___________________                                   

  Tanja Wacyk, juge arbitre                             
  

   


